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REF ARDOT31/SDT/DRA/70/2024
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LEDIRECTEUROPERATIONNELDES TELECOMMUNICATIONSD'ORAN

A

M'HENNIKHADAMAT
LOCAL 03AYADAT COMMUNE AIN TESSERA BORDJBOU

ARRERIDJ

PORTABLE:06 73 86 6432

Objet :MISE EN DEMEUR.

PROJETS:TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CANALISATION ET CHAMBRES
TELEPHONIQUE AU NIVEAUBVD DE LA PALESTINE
(ODSN°281/24) DU 28/03/2024.

Dans le cadre des travaux qui vous ont été confiés par mes services j'ai le regret de vousinformer que vous êtes mis en demeurepour les motifs suivants:
RETARD FLAGRANT DANS LA REALISATION DES TRAVAUX.

NON RESPET DES DELAIS D'EXXECUTION DES TRAVAUX

A cet effet des contrôles seront effectués par mes services et le non-respect de ces
points entraînera des mesures coercitives conformément à la réglementation en vigueur.
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